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Contentieux communautaire relatifs 

aux pharmacies – Loi de financement de la

sécurité sociale pour 2008 : maillage territorial



I Rappel sur la mise en demeure relative à la propriété du capital

La France a répondu le 29 juin 2007 à la mise en demeure qui lui a été signifiée le 21 mars 2007 concernant plusieurs griefs, dont principalement la propriété du capital des pharmacies.


La Commission européenne reproche en effet à la France de réserver aux seuls pharmaciens la propriété du capital des pharmacies, en excluant tous capitaux extérieurs à la profession.


Il convient de noter que  la Cour de Justice est  depuis plusieurs mois saisie de ce grief dans le cadre de la procédure d’infraction à l’encontre de l’Italie.

II Précontenti eux relatif au maillage territorial

Suite aux plaintes déposées en juin 2006 contre l’Autriche, l’Espagne et l’Italie pour, selon la cas, les règles de planification territoire et/ou de détention du capital, le commissaire français Jacques Barrot est intervenu auprès de la Commission et a obtenu que le grief relatif au maillage territorial qui devait être opposé à la France dans la mise en demeure de mars 2007 soit différé, voire abandonné.


Début janvier 2008, la France a été informée qu’une mise en demeure complémentaire relative au maillage territorial des pharmacies pourrait lui être opposée prochainement.


La Commission a en fait été alertée par les dispositions de la loi de financement de la sécurité sociale du 19/12/07 qui a édicté de nouvelles mesures pour améliorer le réseau officinal en résorbant l’excédent d’officines, et par les préconisations du rapport Attali sur l’ouverture des conditions d’exercice des activités de pharmacie.


Une réunion de contact s’est tenue le 1er février dernier au SGAE, avec des représentants de la Commission européenne qui souhaitaient connaître la position de la France sur les trois points suivants :

1) - la proportionnalité des mesures restreignant la liberté d’installation des officines

2) - la délivrance des médicament à domicile

3) - la corrélation entre la réduction du nombre des pharmacies et la baisse des dépenses des médicaments.


Les réponses écrites apportées par la France en vue de cette réunion de contact sur les trois points soulevés ont été les suivantes :


1) : le maillage territorial actuel est globalement satisfaisant, mais fait apparaître un excédent d’officines notamment dans les agglomérations urbaines et péri-urbaines



Il peut être envisagé de retenir la notion de bassin de santé, basée sur une analyse concrète des besoins sanitaires de la population. L’application de ce critère implique un vecteur législatif et la mise en place de schémas régionaux dont l’élaboration pourrait durer 2 à 3 ans. Il n’est cependant pas certain que ces nouveaux critères modifient substantiellement le maillage actuel.


2) le portage n’étant pas remboursé, la position de la France est relativement fragile, ce qui constitue un frein à son développement, et pourrait être considéré comme préjudiciable pour le consommateur. Le développement du portage pourrait être envisagé à condition de respecter les règles en vigueur et de veiller à l’absence du surcoût pour l’assurance maladie. Le portage pourrait être ouvert aux grossistes-répartiteurs s’il n’induit pas de coût supplémentaire pour le patient, ce qui impliquerait un partage de la rémunération entre le grossiste et le pharmacien.



3) les nouvelles dispositions législatives doivent permettre à chaque officine de disposer d’un volant d’activité suffisant pour offrir un service pharmaceutique répondant aux exigences modernes de qualité et diminuer les coûts de la distribution pharmaceutique assumés par l’assurance maladie.
















Ces dispositions conduiront aussi à une baisse des prix des produits de santé vendus en pharmacie, au travers d’une baisse de rémunérations des officines à chiffre d’affaires constant, donc à une baisse des dépenses de médicaments et à une économie pour l’assurance maladie.


Au cours de la réunion du 1er février (SGAE/représentants de la Commission européenne) il nous est apparu que si la Commission s’est montré assez satisfaite des explications fournies sur l’historique et la situation actuelle, elle nous a confirmé qu’une ouverture tenant mieux compte de la réalité des besoins serait appréciée. Elle nous a précisé également que l’attitude des professionnels concernés ne lui semblait pas la plus adaptée et que la France risquait de perdre et de se voir imposer des modifications au niveau de son dispositif législatif, alors qu’elle pourrait éviter ces inconvénients en jetant un peu de lest, sans trop attendre.


Quant au contentieux sur l’ouverture du capital, la Commission s’interroge sur les craintes de la France concernant l’origine des investissements extérieurs et suggère d’autoriser l’ouverture du capital en l’encadrant, soulignant qu’il n’y a pas de lien, selon elle entre, la propriété du capital et l’indépendance professionnelle.


Enfin, la Commission n’a pas semblé convaincue par le lien qui a été fait avec la loi sécurité sociale du 19/122007 entre la limitation du nombre de pharmacies et la limitation des dépenses de santé.

III Loi sécurité sociale du 19/12/2007 sur la restructuration officinale
1. Demandes et inquiétudes de la profession avant la loi


- La publication fin 2008 des chiffres sur le recensement de la population fera obligatoirement apparaître de nouvelles possibilités de créations ; le nombre de créations potentielles avancé par la profession varie de 200 à 500.



- La profession insistait depuis plusieurs années sur le besoin de pérenniser les commissions départementales d’état des lieux des pharmacies. Or un remaniement des cartes départementales et la publication des chiffres du recensement pourrait générer des possibilités de création, ou empêcher des créations, selon les cas. De plus, dans la mise en demeure du 21 mars 2007, la Commission a soulevé le grief de l’intervention de l’ordre des pharmaciens, à titre consultatif, lors de l’examen des demandes de création, en considérant que cette consultation était contraire à la liberté d’établissement.


- Par ailleurs, suite au contentieux communautaire sur la propriété du capital, la France pourrait être tenue d’adapter en urgence sa législation. Ainsi en ouvrant le capital aux investisseurs extérieurs, on pourrait assister à la constitution de chaînes de pharmacie appartenant à la répartition pharmaceutique ou à la grande distribution. Dans cette hypothèse, la modification du maillage territorial se ferait de manière spéculative en retenant les pharmacies les mieux placées et les plus rentables, que ce soit en milieu urbain, péri-urbain ou rural.

2. Constat DHOS et DSS


La France a, par rapport aux autres Etats européens, une densité très importante de pharmacies. Il y a essentiellement trop de petites pharmacies, mal situées.


Il faut trouver une solution pour bloquer la création des 500 pharmacies potentielles, après publication des chiffres du recensement.

3. Solutions

- optimiser le maillage (remonter le quorum – favoriser les transferts et les regroupements – geler les cartes départementales)


- selon la DSS, en donnant satisfaction à la profession sur le maillage, on pourrait lui faire accepter une baisse des marges


4. PLFSS

La DSS a obtenu l’accord du Conseil d’Etat pour un texte remaniant le maillage territorial, compte tenu de l’intérêt économique en jeu.











Les principales mesures nouvelles apportées par la loi de financement de la sécurité sociale du 19/12/2007 sont les suivantes :


- toute nouvelle ouverture d’une pharmacie ne peut être autorisée que par la voie d’un transfert, ou d’un regroupement, sur la France entière.


-une création ne pourra être autorisée que si, au bout de deux ans aucun transfert n’a pu être accordé, dans une commune ne disposant pas de pharmacie, dans une zone franche urbaine, dans une zone urbaine sensible, dans une zone de redynamisation urbaine ou encore dans une zone de revitalisation rurale.










- le quota de population passe à 3500 habitants pour toute nouvelle ouverture à partir de la deuxième officine.


- la cessation définitive de  l’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence  qui doit être remise à la préfecture afin que la licence ne puisse pas faire l’objet de transactions spéculatives.





- dans le cadre d’un transfert les besoins du quartier d’origine sont à nouveau pris en considération afin d’éviter que des quartiers ou des communes ne soient délaissés.

                   - les recensements complémentaires doivent être publiés au JO afin d’éviter toute
pression de la part des professionnels.

                    - les regroupements sont rendus possibles quel que soit le lieu d’implantation des pharmacies, qu’il y ait ou non un surnombre d’officines dans la commune de départ.

                    - des dispositions transitoires  prévoient que des dossiers complets déposés avant le 23 novembre 2007 peuvent  être examinés si un recensement complémentaire de la population a été réalisé en 2007 et  publié avant le 31 mars 2008.
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